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LE COLLEGE DE MORGES

Le traitement du Principal (Directeur) en 1825.

Copie du cahier des charges du Directeur du College de

Morges, Principal du College, comme on l'appelait en 1825,

et dont on a bien voulu nous communiquer la teneur :

« L'instituteur de la premiere classe latine, qui est Principal

du College, donne 25 heures de legons par semaine.

II tient sa classe divisee en 2 divisions, subdivisees cha-

cune en 2 ordres ou volees, ou les ecoliers sont promus suc-

cessi^ment par la Chambre Collegiale, aux epoques fixees

pour cela.

II enseigne le latin, le grec, le catechisme. II suit les täches

fixees pour chaque division. II exerce les ecoliers aux
compositions latines ; il leur fait traduire les parties de la

Chrestomathie assignees ä sa classe.

II doit maintenir l'ordre et une bonne discipline parmi les

ecoliers ; il surveille leur conduite, non seulement au

College, mais autant que possible hors des legons. II veille ä ce

que les ecoliers frequentent le service divin.
II a 3 semaines de vacances aux moissons et 4 aux ven-

danges, ou vice-versa, 15 jours entre les examens du prin-
temps et les promotions, 3 jours aux revues, 3 jours au

Nouvel-An et les jours de foire.
Des le Ier mars, il commencera son college le matin ä

7 h., et ä 8 h., apres le conge des vendanges.

II doit se conformer au reglement general pour les ecoles

du canton et aux lois existantes sur cette matiere, aux regle-

ments particuliers que la Chambre Collegiale a dejä faits ou

qu'elle pourra faire pour la conduite et l'enseignement de la
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classe. II doit remplir les devoirs qui lui sont imposes par
les lois et arretes comme Principal du College.

Benefices : Le Principal regoit annuellement de la

Bourse de la Ville :

Quatre cents francs en argent,

29 quarterons de froment,

534 pots de vin blanc, mesure vaudoise,
268 pots >de vin rouge.
II a la jouissance d'un logement au College, d'un jardin et

d'un plantage.
II regoit en outre de chaque ecolier une finance de fr. 4.—

par mois.

Toutes proportions gardees, si l'on tient compte de la

valeur des choses regues, des 1203 litres de vin (ä 1 fr. 50

en 1924), du ble, de la finance de 4 fr. et du logement avec

jardin et plantage surtout, Antoine-Emmanuel Solomiac,
le directeur du College de Morges d'alors, n'etait pas trop
ä plaindre, il y a un sieele.

Extrait du Journal d'Aubonne, du 14 janvier 1925.
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Monuments historiques du Jura bernois.1

Le Jura bernois est certainement tr&s peu connu dans le reste

de la Suisse romande. Nous attendons trop souvent, pour le

visiter, qu'une circonstance speciale nous y appelle. Cela est vrai-
ment fächeux, car cette terre romande un peu isolde a un passe
interessant, des sites ttes varies, des monuments historiques de

grande valeur et une population accueillante et active.

1 Monuments historiques du Jura bernois. Ancien Eviche de Bäte.
Preface de Virgile" Rossel. Ouvrage publie par la Soctete jurassienne
d'Emulation, sous les auspices de la Societe de Developpement du Jura.
Editions de la Bacconniere, Neuchätel 1929.
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